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Destinataires :  Professionnels de santé utilisateurs du DPPR. 

Description :  Le présent document informe les utilisateurs sur les principales 
fonctionnalités de l’outil DPPR. 
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Les mentions en italique traduisent le texte qui les précède en mots clé du DPPR . 

 

Imaginez une bibliothèque. Dans cette bibliothèque, des étagères. Chaque étagère correspond à un 
patient et contient des livres qui sont autant de documents médicaux le concernant.  
Le DPPR contient un ensemble de données médicales partagées .  

 

Pour entrer dans cette bibliothèque, il faut être un professionnel de santé et montrer patte blanche, à 
l’aide de sa carte de la famille CPS (Carte de Professionnel de Santé).  

Le professionnel se connecte au site Internet sécurisé  du DPPR à l’aide de sa CPx. 

 

Les étagères des patients sont fermées à clé. Sur chaque porte d’étagère, figure une liste des 
professionnels de santé auxquels le patient autorise l’accès à toutes les informations contenues sur 
l’étagère.  

Le professionnel est habilité  à consulter un dossier. 

 

Si le professionnel de santé n’apparaît pas sur la liste des professionnels autorisés, il doit disposer de 
la carte Vitale du patient, qui est une clé pour ouvrir les portes de l’étagère. 

Le professionnel peut se connecter au DPPR avec sa CPx et la carte Vitale  du patient . 

 

Certains professionnels disposent de laissez-passer (les urgentistes, médecins du SAMU) qu’ils 
peuvent utiliser dans le cadre d’une prise en charge en urgence. Ils peuvent donc potentiellement 
ouvrir toutes les étagères avec leur CPx.  

Certains professionnels disposent d’un accès «Bris de glace» . 

 

Quand un professionnel a accès à l’étagère d’un patient, il voit la tranche des livres qui s’y trouvent. 
Sur la tranche des livres, sont inscrites des informations qui décrivent le contenu du livre : l’auteur, la 
date de publication, la pathologie concernée, l’utilité du document pour une prise en charge en 
urgence... Ces informations permettent de classer les documents. Le professionnel peut alors 
organiser les intercalaires de l’étagère pour que la présentation des livres lui soit plus pertinente. Une 
fois qu’il identifie le livre utile à la prise en charge du patient, il peut le consulter et avoir accès à son 
contenu. 

Le professionnel choisit la «vue» du dossier qui lui convient, utilise des filtres , affiche des 
«classeurs» . 

 

Quand un professionnel veut ajouter un document à une étagère, il doit renseigner la tranche du livre 
qu’il publie. Pour ce faire, il doit cerner les informations principales permettant à un autre professionnel 
de santé de choisir le bon livre sans avoir à l’ouvrir. 

Lors de l’ajout d’un document, le professionnel saisit les métadonnées  qui caractérisent le document. 

 

Si le professionnel de santé n’est pas autorisé à consulter les éléments d’un dossier et qu’il ne 
dispose pas de la carte Vitale, il a cependant la possibilité d’ajouter sur l’étagère une information 
concernant le patient. Chaque étagère dispose en fait d’une boîte aux lettres qui permet d’ajouter un 
livre sans nécessairement y accéder. 

Les professionnels de santé ont accès en alimentation à tous les dossiers. 

 

Un professionnel de santé a aussi la possibilité de construire une étagère pour un patient qui n’en a 
pas encore. Lorsqu’un professionnel de santé construit une étagère pour un patient, cette étagère est 
encore vide de tout document. 

Un professionnel peut créer un DPPR. 

 

Bonne lecture ! 
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1. Se connecter au DPPR 
 
Saisissez l’adresse suivante dans votre navigateur Internet : 

https://www.sante-ra.fr/DossierPatient 

Sélectionnez votre mode de connexion : 

 

Deux modes d’accès au DPPR sont possibles : (1) à l’aide de la carte de professionnel de 
santé (carte de la famille CPS, encore appelée CPx) et de la carte Vitale, (2) ou bien 
uniquement à l’aide de la CPS si le patient vous a habilité. Pour ce faire, le patient doit avoir 
signé le formulaire de recueil des habilitations, sur lequel figure le nom des professionnels de 
santé autorisés à consulter son dossier : le médecin traitant, le médecin adresseur et/ou tout 
autre professionnel intervenant sur son parcours de prise en charge. Tout professionnel de 
santé peut saisir les habilitations pour lui-même ou pour autrui. Le patient peut revenir sur sa 
décision à tout moment.  

(2) Choisissez        

« Carte CPx » pour 

accéder à 

l’ensemble des  

dossiers pour     

lesquels vous êtes 

habilité 

(1) Choisissez  

« Carte CPx +  

Vitale » pour  

accéder au dossier 

du titulaire de la 

carte Vitale 



2. Accéder à un dossier par connexion « CPx+Vitale »     
 
 
 
Un professionnel de santé peut accéder à un dossier en se connectant à l’aide de sa CPx et 
de la carte Vitale du patient, après s’être assuré de l’accord du patient. La carte Vitale 
insérée dans le lecteur vaut autorisation temporaire du patient ; le recueil écrit du 
consentement n’est donc pas obligatoire.  

Avant de cliquer sur , assurez-vous que votre lecteur de carte est 
vide. Puis, suivez les instructions. Si vous disposez d’un lecteur mono-fente, insérez d’abord 
la carte Vitale, validez le nom du patient en cliquant sur « OK », puis attendez que l’outil 
vous invite à insérer votre CPx. Retirez alors délicatement la carte Vitale du lecteur pour y 
glisser votre CPx. Lorsqu’on vous le demande, tapez votre code secret à 4 chiffres.  L’écran 
suivant apparaît :  
      
 
                  

 

 Cliquez sur la « loupe » 
pour ouvrir le dossier 

souhaité (titulaire de la 
carte ou ayant-droit) 



3. Rechercher un dossier par connexion  « CPx »  
 
 
 

 

Vous pouvez effectuer une recherche sur le nom, le prénom ou la date de naissance, ou 
même une partie du nom, du prénom ou de la date de naissance d’un patient.  

Si vous ne trouvez pas le dossier de ce patient, deux cas sont possibles : 

- Vous n’êtes pas habilité à consulter son dossier 
- Le patient n’a pas encore de DPPR 
Pour vérifier si un patient dispose d’un dossier, vous pouvez faire une recherche sur sa date 
de naissance. La liste des patients correspondant à ce critère de recherche s’affiche alors, 
mais vous ne pourrez pas consulter leur dossier. 
 
 
 
 
 
 

Saisissez les critères de recherche dans les 
zones appropriées, puis cliquez sur  

« Rechercher » 

Cliquez sur la ligne correspondant au dossier 

que vous souhaitez consulter 

 



4. Accéder en urgence à un dossier : l’accès « Bris  de 
glace » 
L’accès à un dossier sans autorisation préalable du patient, c’est-à-dire sans habilitation et 
sans carte Vitale, peut être toléré dans le cas de la prise en charge en urgence. Il vous est 
permis de l’utiliser si trois conditions sont réunies : 

- vous êtes un professionnel des urgences ; 
- le responsable de votre structure vous a déclaré(e) (par écrit) au GCS SISRA pour 

vous autoriser l’accès « Bris de glace » et le paramétrage spécifique de votre compte 
utilisateur a été effectué par l’équipe SISRA ; 

- la gravité de la situation du patient justifie l’accès immédiat à son dossier.  
Si ces conditions sont réunies, vous pouvez accéder au dossier en vous connectant par                                                     
……                             , puis en choisissant « Accès Bris de Glace » dans le menu à gauche. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
Pour accéder au dossier, vous devez au minimum renseigner la date de naissance exacte et 
les trois premières lettres du nom de naissance du patient concerné.  

 
 

 
 Avant de remplir les 

champs de recherche 
d’un dossier, cliquez ici  

Puis répondez « OK » pour 
entrer dans le dossier 



5. Consulter le dossier d’un patient 
 

 

Vous pouvez organiser la présentation du dossier selon votre préférence. Les différentes 
vues permettent d’accéder à des classeurs thématiques. Vous trouverez des classeurs de 
documents de synthèse (affichage par défaut), de documents utiles à une prise en charge en 
urgence, des classeurs par pathologie,...  
Vous pouvez visualiser les différents documents du dossier ou d’un classeur à l’aide de 
filtres sur l’auteur, la date, ou encore le titre des documents. 

Le document que vous souhaitez visualiser s’ouvre dans une nouvelle fenêtre. 
 

 

 

Choisissez la vue qui 

vous convient 

Cliquez sur la ligne correspondant au  

document que vous souhaitez consulter 

Filtrez les documents 



6. Ajouter un document à un dossier 
 

1. Dossier pour lequel vous êtes habilité 

 

 

Une fois que vous avez saisi les différentes informations, cliquez sur le bouton « Envoyer » 
au bas de la page. 

Cliquez sur « Ajouter un document » sur le bandeau supérieur de 

la fenêtre de consultation de dossier 

Renseignez les informations  
caractérisant le document : 

- Le libellé 
- L’importance du document 

- Sensibilité du document               
(cf. Utilisation avancée) 
- Le type de document 

- La pathologie concernée 
- La date de production  

produit 

Vous avez la possibilité  
de sélectionner un document  

enregistré sur votre ordinateur  
(document Word, fichier PDF, 

image...), ou bien de saisir  
directement le contenu du  
document dans le cadre  

prévu à cet effet 



2. Dossier pour lequel vous n’êtes pas habilité 

 

Vous avez la possibilité d’ajouter un document à un dossier dont vous ne pouvez pas 
consulter les éléments. Pour cela, recherchez le dossier par la date de naissance du patient. 

Cliquez sur le symbole indiqué pour ajouter un document à ce dossier 



7. Créer le dossier d’un patient 
 

 
 
Vous avez la possibilité de créer un nouveau dossier. Afin d’éviter les doublons, l’outil vous 
demandera de vérifier que ce dossier n’existe pas. Vous devrez donc faire une recherche sur 
la date de naissance pour vous assurer que le patient n’est pas déjà connu du DPPR. 
Si la recherche reste infructueuse, c’est que le patient n’a pas encore de dossier. Vous 
pouvez alors le lui créer.  
Afin d’identifier de manière certaine le patient, les informations suivantes sont 
impérativement demandées : 

- Nom de naissance 
- Prénom (prénom(s) avant la virgule sur la Carte Nationale d’Identité) 
- Sexe 
- Date de naissance 
- Pays de naissance et ville de naissance pour les patients nés en France 
Le nom usuel, la ville de résidence et le numéro de téléphone peuvent également être 
renseignés pour faciliter la prise en charge du patient, mais ils ne sont pas obligatoires pour 
la création d’un dossier. 

La création d’un dossier est accessible depuis 

la page de recherche d’un dossier 



8. Utilisation avancée 
1. Classer un document - invalider un document 

 
Pour ajouter un document à un classeur ou invalider un document, il faut le visualiser.  
Il est possible de modifier un classement, susceptible d’évoluer au cours du temps (des 
données peuvent être utiles à une prise en charge en urgence à un moment donné, puis 
devenir moins importantes un an plus tard).  
Il est également possible d’invalider un document dont on est l’auteur si l’on considère que 
l’information qu’il mentionne n’est plus valable. 

2. Gérer les habilitations 

En plus d’être habilités à consulter un dossier, certains professionnels disposent d’un droit 
supplémentaire : celui d’être autorisé par le patient à gérer les mandats d’habilitation à son 
dossier. Ces professionnels ont accès à un bouton supplémentaire sur le bandeau supérieur 
de consultation de dossier. 
 
 

 
 

 

 

Cliquez sur « Gérer les habilitations » sur le bandeau supérieur de 

la fenêtre de consultation de dossier 

   Il est possible de révoquer  
 l’habilitation d’un professionnel  

 en cliquant sur la croix    
  correspondant à sa ligne 

   Il est possible d’ajouter un nouveau     
professionnel à la liste, en renseignant      

les critères de recherche du  
professionnel 

     Cochez ces cases pour identifier les  

documents de synthèse ou d’urgence   Associez le document à une pathologie         
   et/ou à un classeur 



 
Lorsque vous ajoutez un professionnel à la liste des habilitations, vous pouvez mentionner si 
ce nouveau professionnel est autorisé à gérer les mandats d’habilitation au dossier. Par 
défaut, un professionnel habilité ne peut pas les gérer sans la carte Vitale du patient.  
 
 

3. Définir des alertes 

 
 
Vous pouvez définir des alertes concernant un dossier dans le Portail des Professionnels de 
Santé. Un e-mail vous sera adressé si des événements pour lesquels vous avez créé une 
alerte se produisent sur un dossier que vous souhaitez suivre de près : consultation du 
dossier, ajout d’un document, passage du patient en service d’urgence,...  
 

 
 

4. Consulter les accès au DPPR 

 
 
L’accès à la traçabilité des accès permet de consulter les événements associés à un dossier: 
accès au dossier, accès « Bris de glace », consultation de pièces, ajout de nouvelles 
habilitations,... 
Si le patient le souhaite, vous pouvez lui imprimer le journal des accès à son dossier. 
 

Cliquez sur « Définir des alertes » sur le bandeau supérieur de la 

fenêtre de consultation de dossier 

Recherchez un DPPR à surveiller 

  

Cliquez sur  « Traçabilité des accès » sur le bandeau supérieur de 

la fenêtre de consultation de dossier 



 

5. Signaler un « document sensible » 

Lorsque vous ajoutez un document dans un dossier, vous pouvez signaler le document 
comme sensible. Cela signifie que les informations qu’il contient n’ont pas encore été 
présentées au patient et doivent faire l’objet d’une consultation d’annonce. Il peut s’agir par 
exemple de résultats d’anatomo-pathologie évoquant un diagnostic grave. 
 

Définissez les dates entre       

lesquelles vous souhaitez suivre 

les événements liés à un dossier, 

et le type d’événement surveillé 


